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1 PREAMBULE 

Le PLU fixe les possibilités et les modalités d’aménagement et notamment de constructibilité sur son 
territoire pour les quinze années à venir. Conformément au décret no 2005-6008 du 27 mai 2005 relatif 
à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement, l’élaboration du PLU 
de Bandol fait l’objet d’une évaluation environnementale dont le contenu est conforme à l’article 
R.151-19 du Code de l’urbanisme. 

Les incidences du projet de PLU sont mesurées dans le cadre de l’évaluation environnementale, 
réalisée en continu, tout au long du processus d’élaboration du document. Cette évaluation a permis 
d’éclairer quelques choix et d’intégrer dans les documents de projet (PADD, règlement, OAP) des 
mesures pour éviter, réduire ou compenser les impacts sur l’environnement. 

2 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’État initial de l’environnement (EIE) est la première étape qui constitue l’évaluation 
environnementale. Il s’agit d’une photographie à l’instant t=0 des forces, des faiblesses et des 
tendances concernant les grandes thématiques environnementales du territoire communal. Cet état 
initial a permis de mettre en avant les grands enjeux environnementaux hiérarchisés susceptibles 
d’avoir des interactions avec la mise en œuvre du PLU révisé. 

Les principales sensibilités sont présentées dans les grilles ci-dessous. 

 MILIEU PHYSIQUE 

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 
Un territoire doté d’une topographie 
accentuée (contrainte par exemple pour 
les modes doux) 

 Pas d’évolution du contexte géophysique 

- 
Un territoire majoritairement artificialisé 
(plus de la moitié de la commune) 

 

Pression de l’urbanisation sur les espaces naturels et 
agricoles 

Diminution de l’artificialisation des sols 

+ 
Une présence notable de milieux naturels 
(un peu moins du tiers de la commune) au 
nord-ouest et au nord-est de la commune 

 

- 

D’après les données Corine Land Cover, 
entre 2006 et 2018, les territoires 
artificialisés ont augmenté de 9 ha au 
détriment des forêts et milieux semi-
naturels. 

 

+ 
D’après les données Corine Land Cover, il 
n’y a pas eu de changements 
d’occupation des sols entre 2012 et 2018 

? 

- 

D’après les données CRIGE PACA, entre 
2006 et 2014, les territoires agricoles ont 
augmenté de 9 ha au détriment des forêts 
et milieux semi-naturels. 

 

- 
D’après le RPG, des espaces agricoles 
occupés exclusivement par les vignes en 
diminution entre 2017 et 2019 

?  
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 PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ 

Un contexte paysager exceptionnel : Deux 
unités paysagères identifiées par l’Atlas 
départemental et quatre unités 
paysagères communales délimitées par le 
relief 

 

L’urbanisation et le tourisme exercent de fortes 
pressions sur les paysages 

Les protections vont perdurer 

Les espaces naturels soumis à une forte fréquentation 

+ 
Ce contexte est protégé par des sites 
classés et un monument historique 

 

+ 
Un littoral découpé en baies et 
presqu’îles, artificialisé à l’Est et naturel à 
l’Ouest 

 

+ Présences de nombreux boisements  

- 
Une diversité et une richesse du paysage 
marqué au Nord par la déprise agricole et 
l’habitat diffus 

 

+ 
De nombreux lieux et monuments 
patrimoniaux 

  

+ 
Plusieurs vestiges archéologiques 

recensés 
  

 

 MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITÉ 

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ 

Des milieux naturels remarquables abritant des 
espèces emblématiques : 

3 ZNIEFF 

2 espaces naturels remarquables identifiés dans 
le SCoT  

 

Pression de l’urbanisation et du tourisme 

Espaces naturels soumis au risque incendie feu 
de forêt1. 

L’abandon de certaines pratiques agricoles, les 
pollutions, le changement climatique, etc. 
menacent les écosystèmes. 

 

Une partie des milieux est protégée par les outils 
de protection existants. 

 
Une biodiversité ordinaire liée aux milieux 
forestiers et agricoles 

 

+ 

Les seuls périmètres de protection réglementaire 
des espaces naturels sont les sites 
inscrits/classés : le site classé « Le Littoral naturel 
entre Bandol et Saint-Cyr-sur-Mer et son DPM » 
et le site inscrit « Corniche de Sanary » 

 
Ces protections vont perdurer et continuer à 
jouer leur rôle. 
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Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 
Pas d’autres périmètres de protection 
réglementaire des espaces naturels 

+ 
Des espaces faisant l’objet de protection par 
maîtrise foncière (ENS et Conservatoire du 
littoral) 

 

+ 
Des continuités écologiques résiduelles 
notamment au niveau du Grand Vallat  

= 
Les continuités sont menacées par l’urbanisation 
diffuse et linéaire 

- 

Plusieurs éléments fragmentant : l’A50 à l’est du 

territoire, les départementales D559, D559B et 

D2559 et la ligne 930 000 Marseille – Vintimille 

(LMV). 

  

 RESSOURCE EN EAU  

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 

Deux masses d’eau superficielles sur les 
trois du territoire présentent un état 
écologique moyen. 

Une masse d’eau superficielle a vu son 
état de dégrader. 

 
La mise en œuvre du SDAGE et du contrat de baie de la 
Métropole marseillaise devrait favoriser l’atteinte du 
bon état des masses d’eau. 

 

De nombreuses pressions sur les masses d’eau sont 
présentes, notamment en période estivale. De plus, les 
évolutions actuelles sur la ressource laissent à craindre 
une dégradation continue. 

+ 
Les trois masses d’eau superficielles 
présentent un bon état chimique. 

? 

+ 
Les deux masses d’eau souterraines 
présentent un bon état chimique et un 
bon état quantitatif. 

? 

+ 
Le territoire est concerné par le contrat de 

baie de la Métropole marseillaise. 
 

La mise en œuvre du contrat va se poursuivre. 

Des études sont en cours pour un nouveau contrat de 
baie. 

+ 

Le classement des eaux de baignade est 

classé « Excellent » excepté pour trois 

sites. Entre 2017 et 2020, on observe une 

dégradation du classement sur ces trois 

sites.  

=  

+ 

La commune est alimentée par trois 

ressources en eau potable dont une 

provenant de la commune. Cette dernière 

est toutefois sensible aux pollutions. Une 

augmentation de la salinité des eaux est 

également constatée. 
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Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ 

Des réseaux de distribution de l’eau 

potable interconnectés, adaptés au relief 

de la commune et séparatifs 

  

+ 

Une eau de très bonne qualité, conforme 

à 100 % d’un point de vue bactériologique 

et physico-chimique 

 
Les contrôles réguliers effectués permettent de 
maintenir une eau conforme. 

+ 

Un rendement de distribution (83 %) et 

un indice linéaire de pertes sont 

satisfaisants 

 
Ces indicateurs de performance peuvent encore 
toutefois s’améliorer. 

+ 
Des volumes produits/distribués et des 

volumes consommés en diminution. 
 

L’amélioration du rendement la réduction des pertes 
permettent de réduire ces volumes 

+ 

Un taux de raccordement au réseau 

d’assainissement collectif très important, 

facilité par la densité de l’habitat 

communal. 

  

+ 

Les eaux usées de la commune sont 

traitées par la station d’épuration de La 

Cride. La station est suffisamment 

dimensionnée (60000 EH) et est conforme 

d’un point de vue des équipements et des 

performances. Toutefois la différence 

entre la capacité de la station et les 

charges entrantes en 2019 s’élève à moins 

de 6000 EH 

 Pas de projet commun à venir concernant la STEP. 

 ÉNERGIE GAZ A EFFET DE SERRE  

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ 

La consommation par habitant de la 
commune est égale à celle du 
département et inférieure à celle de la 
CASSB et de la région 

v  

+ 
La consommation d’énergie a diminué de 
4,5 % entre 2007 et 2018. 

  

- 

Le secteur des transports routiers est le 
secteur d’activité le plus consommateur 
d’énergie sur le territoire (42 % de la 
consommation finale totale), suivi par le 
secteur résidentiel (37 %) et le secteur 
tertiaire (18 %). 

 
Cette répartition devrait rester la même en raison de la 
configuration de la commune (habitat dense, grandes 
infrastructures de transports). 

+ 
Un potentiel en énergie renouvelable 
important : notamment solaire 
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Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ 
Une énergie renouvelable principalement 
issue de la biomasse et du solaire 

 
La production d’énergies renouvelables du territoire 
tend à augmenter 

+ 

Les émissions de gaz à effet de serre  par 
habitant de la commune sont inférieures 
à celles de la CASSB, du département et 
de la région 

  

- 

Le secteur des transports routiers est le 
secteur d’activité le plus émetteur de gaz 
à effet de serre GES sur le territoire avec 
plus de la moitié des émissions totales 
(64 %) 

 
Cette répartition devrait rester la même en raison de la 
configuration de la commune (habitat dense, grandes 
infrastructures de transports). 

+ 
Présence du PPA du Var -agglomération 
toulonnaise 

 
Le nouveau PPA fixe des objectifs à l’horizon 2025 
permettant d’améliorer la qualité de l’air et la santé 

+ 
Un suivi de la qualité de l’air assuré par 
AtmoSud 

 Ce suivi se poursuit dans le temps 

+ 
Des émissions de polluants par habitant 
inférieures aux émissions par habitant de 
la CASSB, du département et de la région. 

?  

+ 

Une qualité de l’air qui s’améliore : les 

émissions ont été divisées par deux entre 

2007 et 2018 

 
La diminution globale des émissions de polluants va se 
poursuivre 

- 

Des concentrations de polluants 

importantes à proximité des 

infrastructures de transports 

? 

Des actions sont prévues au titre des documents de 
planification : SRADDET, PPA, SCoT afin de réduire les 
concentrations de polluants et l’exposition de la 
population. 

 NUISANCES  ET POLLUTIONS 

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 

La commune est concernée par plusieurs 
infrastructures de transport terrestre 
sources de nuisances sonores : L’A50, 

la D559B, la D559, le Boulevard de 
Marseille, le Quai Charles de Gaulle, 
l’avenue de la libération. Plusieurs 
habitations sont impactées par le bruit 
provenant de ces infrastructures. 

 
Augmentation du trafic routier lié au développement 
touristique 

+ 

Présence de plusieurs Plans de prévention 
du bruit dans l’environnement (PPBE) 
réalisés par l’État et le département du 
Var 

 
Les PPBE sont révisés régulièrement au titre de la 
Directive 2002/49/CE 

+ 
Pas de nuisances sonores autres que 
routières ou ferroviaires 
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Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 
21 installations sources d’ondes 
électromagnétiques 

 
Le développement des télécommunications est 
susceptible d’augmenter le nombre d’installations 
émettrices d’ondes électromagnétiques 

- 
Un territoire soumis à une pollution 
lumineuse importante 

?  

+ 
Une déchèterie présente sur le territoire 
communal 

  

+ 

Présence de nombreux équipements à 
proximité de la commune : plateforme de 
valorisation des gravats (Sanary), quais de 
transfert d’ordure ménagère (Saint-Cyr-
sur-Mer) et une unité de valorisation 
énergétique (Toulon) 

  

+ 
Un taux de valorisation matière et/ou 
organique qui s’élève à 50,68 % 

  

- 
3 Secteurs d'information sur les sols (SIS) 
correspondant à 3 sites BASOL 

 

Un site va être basculé en CASIAS 

Ces sites font l’objet d’une surveillance particulière. 

Deux d’entre eux sont inscrits au PLU en vigueur pour 
des opérations de logement social 

- 33 sites CASIAS   

+ 
1 seule ICPE soumise à enregistrement : 
ISDI illégale de Bandol 

=  

 RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Situation actuelle Perspectives d’évolution 

- 

Des risques inondation importants : 

- par crue torrentielle au niveau du Grand 
Vallat ; 

- par ruissellements, très importants. 

 

La mise en œuvre du PPRI actuel va permettre de 
prévenir les risques d’inondation principalement au 
niveau du Grand Vallat. Le futur PPRI permettra de 
mieux prendre en compte les ruissellements. 

La mise œuvre du futur schéma directeur des eaux 
pluviales permettra de mettre en œuvre des actions 
visant aussi la gestion des ruissellements. 

Le changement climatique va augmenter la fréquence 
et la gravité des inondations. 

+ 
La commune est dotée d’un Plan de 
prévention des risques d’inondation  

 

- Un risque de submersion marine notable  
Le changement climatique va augmenter la fréquence 
et la gravité des phénomènes de submersion. 

- 

Des mouvements de terrain : 
éboulements, chutes de pierres et de 
blocs, glissements de terrain, recul du 
trait de côte et de falaises et tassements 
différentiels. 

  

+ Un risque lié au radon faible  Pas de changement du contexte géophysique 
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Situation actuelle Perspectives d’évolution 

+ Un risque sismique faible  

- 

Un risque incendie feu de forêt très 

important de par la présence de 

nombreux boisements et de secteurs 

enclavés difficilement accessibles 

(topographie, état de la trame viaire) 

notamment au nord du territoire. 

 

La mise en œuvre du Plan Départemental de Protection 
des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) permet la mise 
en œuvre d’action visant à la protection contre les 
incendies 

Le changement climatique va augmenter la fréquence 
et la gravité des feux de forêt. 

La déprise agricole et le tourisme aggravent également 
la situation. 

+ 

Un risque industriel faible : une seule 

installation classée pour la protection de 

l’environnement (ICPE). 

  

- 

Plusieurs axes routiers et ferrés de la 

commune sont concernés par le risque 

TMD : L’A50 à l’est du territoire, les 

départementales D559, D559B et D2559 

et la ligne Marseille – Vintimille (LMV) 

La commune est également concernée 

par la présence de la canalisation 

AUBAGNE-BANDOL-TOULON. 

 
Le trafic autoroutier et donc de matières dangereuses 
va se poursuivre ou s’amplifier 

 

 LES ENJEUX IDENTIFIES POUR LE PLU 

L’état initial de l’environnement a permis d’identifier les principaux enjeux environnementaux du PLU 
de Bandol et de les hiérarchiser selon les leviers d’actions du PLU. 

Thématique 
environnementale 

Enjeux 

Milieu physique 
Considérer l’espace comme une ressource à préserver : éviter l’urbanisation diffuse et maintenir des 
coupures d’urbanisation. 

Paysage et 
patrimoine 

• Limiter l’urbanisation diffuse et linéaire ;  

• Conforter l’urbanisme de proximité et urbaniser en densification et en renouvellement urbain ;  

• Préserver les cônes de vue et qualifier/organiser les entrées de ville ; 

• Favoriser le maintien et le développement des zones agricoles et viticoles (AOC Bandol) garantes 
des paysages ;  

• Protéger les lieux identitaires, les éléments remarquables du patrimoine et les paysages 
emblématiques sur l’ensemble du territoire communal ;  

• Maîtriser l’affichage publicitaire. 

Milieux naturels 
et biodiversité 

• Préserver les espaces naturels remarquables (ZNIEFF, ENS, etc.) abritant les espèces 
emblématiques, limiter leur anthropisation ; 

• Préserver les îlots boisés en milieu urbain et la biodiversité ordinaire qu’ils abritent comme socle 
de la nature en ville ; 
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• Protéger les zones humides afin de permettre notamment une meilleure résilience du territoire 
face au changement climatique (protection contre les inondations, soutien d’étiage, etc.). Restaurer 
les zones humides dégradées ; 

• Protéger les milieux aquatiques marins et des cours d’eau (le Grand Vallat et les cours d’eau 
temporaires) et limitant l’urbanisation de leurs abords en lien avec la gestion des inondations ; 

• Protéger, au sein du zonage et du règlement, les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques qui seront identifiés dans la trame verte et bleue du PLU ; 

• Préserver les espaces agricoles participant aux continuités écologiques du territoire (support de 
déplacement pour les espèces) ; 

• Concilier les multiples vocations de la forêt (la production de bois, la gestion écologique, le 
maintien des paysages, le tourisme, etc.) afin de préserver les équilibres forestiers ; 

• Renforcer les liens en paysages, continuités écologiques et risques (inondation et incendie) afin de 
définir les espaces naturels à préserver de l’urbanisation. 

Eau 

• Préserver la ressource en eau : 

o Préserver les cours d’eau (le Grand Vallat et les cours d’eau temporaires) et leurs espaces de 
mobilité ; 

o Sécuriser l’alimentation en eau potable de la commune en limitant les pertes sur réseau grâce à 
un habitat dense ; 

o Limiter la pollution des cours d’eau en encourageant le raccordement au réseau d’assainissement 
ou des mesures de protection ; 

o Prioriser le développement de l’urbanisation dans les zones d’ores et déjà équipées en réseaux 
d’eau et d’assainissement collectif de capacités suffisantes ; 

o Protéger le captage d’eau potable (puit du Bourgarel) et ses environs ; 

o Organiser un assainissement collectif et non collectif efficace et bien dimensionné au regard des 
accueils de populations envisagés, afin de participer à l’atteinte du bon état écologique ; 

o N’urbaniser que dans les zones déjà raccordées au réseau d’assainissement afin de réduire 
strictement l’installation d’assainissement non collectif ; 

o Anticiper les besoins d’équipements et d’infrastructures pour la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement ; 

• Intégrer les eaux pluviales : 

o Limiter l’artificialisation des sols afin d’augmenter leur perméabilité et l’absorption des eaux 
pluviales, et de limiter leur ruissellement et leur pollution ; 

o Réglementer l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle en fonction des capacités des sols à 
absorber les eaux ; 

o Développer des mesures d’utilisation des eaux de pluie pour engager une politique de 
réadaptation des eaux issues de l’AEP pour la stricte consommation. 

Énergie, air, gaz à 
effet de serre et 

climat 

• Maîtriser et réduire la demande en énergie, les émissions de gaz à effet de serre et les pollutions 
atmosphériques en agissant sur les formes urbaines et les modes de déplacement afin de réduire 
le besoin en transports routiers, secteur le plus gros contributeur aux émissions de GES et aux 
consommations d’énergie : 

o Structurer le territoire autour de plusieurs pôles et d’un maillage à l’intérieur du territoire et 
faciliter la mobilité entre ces pôles ; 

o Favoriser le rapprochement/la proximité entre sites d’emplois, de consommation et d’habitat pour 
limiter les déplacements ; 

o Limiter l’étalement urbain et favoriser la densification du bâti et la mixité d’activités pour 
augmenter la performance des transports en commun et des modes actifs et pour optimiser les 
déplacements ; 
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o Développer la rénovation énergétique du patrimoine bâti en favorisant la sobriété énergétique et 
l’efficacité énergétique des constructions et en développant la production d’énergies renouvelables 
et de récupération au niveau du bâti ; 

o Favoriser le développement des transports en commun, l’utilisation de la « voiture à plusieurs » 
(covoiturage, autopartage, etc.) ; 

o Favoriser les modes de déplacements actifs (vélo, marche, etc.) entre les espaces (zone habitée, 
zone naturelle), activité touristique (sentier littoral), promenade (front de mer et centre-ville). 
 
• Continuer d’encourager le développement des énergies primaires alternatives en cohérence 
avec les autres besoins d’occupation du sol : 

o Favoriser le développement des énergies solaires (photovoltaïque sur les bâtiments ou sites déjà 
artificialisés en priorité et thermique) ; 

o Valoriser la ressource issue du bois, développer et structurer la filière ; 

o Favoriser la performance et la diversité énergétiques ainsi que les projets novateurs. 
• Préserver les milieux naturels, lieux de stockage du carbone, et développer les couverts 
végétaux. 

Nuisances 

• Prendre en compte les zones de bruit (l’A50, la D559B, la D559, le Boulevard de Marseille, le Quai 
Charles de Gaulle, l’avenue de la libération) dans le développement urbain, en évitant d’exposer 
davantage d’habitants aux nuisances ; 

• Favoriser le rapprochement entre sites d’habitation, d’approvisionnement et d’emploi pour limiter 
les déplacements et le bruit qui en découle ; 

• Développer des espaces publics favorisant les modes de déplacements doux ; 

• Préserver les zones épargnées par les nuisances sonores (zones calmes) et les intégrer aux projets 
de développement urbain ; 

• Créer éventuellement des zones tampons (espaces verts par exemple) entre secteurs bruyants et 
secteurs résidentiels ; 

• Prendre en compte les installations d’ondes électromagnétiques dans le développement urbain, 
en évitant d’exposer davantage les habitants, ou les établissements sensibles (écoles, maisons de 
retraite, hôpitaux, etc.). 

Déchets 

• Concentrer l’urbanisation, notamment pour développer et centraliser la collecte des déchets ; 
 
• Anticiper les besoins futurs en foncier concernant les aménagements de collecte et de traitement 
des déchets (notamment pour les colonnes semi-enterrées ou enterrées pour les ordures 
ménagères et la collecte sélective). 

Sites et sols 
pollués 

• Assurer la réhabilitation des sites potentiellement pollués pour éviter leur évolution  
en friche. Leur prévoir une destination foncière en les intégrant notamment dans la  
réflexion des zones de projet et de densification, ou pour la production d’énergie  
renouvelable ; 

• Contrôler et maîtriser l’implantation de nouvelles activités potentiellement polluantes. 

Risques naturels 
et technologiques 

• Réduire les aléas : 

o Limiter l’anthropisation et l’imperméabilisation des sols afin de permettre aux écosystèmes 
d’absorber l’eau et limiter les inondations : préserver notamment les espaces naturels et agricoles 
en zone d’expansion des crues, aux abords des cours d’eau du territoire. 

o Préserver les boisements et haies, garants de la stabilité des sols ; 

o Préserver les zones humides, et leur rôle de stockage de l’eau ; 

o Articuler cet enjeu avec les enjeux liés aux paysages et à la trame verte et bleue ; 

o Intégrer des préconisations vis-à-vis du risque feu de forêt (débroussaillement, voiries, hydrants, 
zones « coupe-feu »). 
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• Limiter l’exposition de la population : 

o Réduire la vulnérabilité dans les zones d’aléas en créant des aménagements de protection et en 
maintenant les espaces naturels et agricoles en zone d’aléa (zones d’expansion des crues, zones de 
mouvement de terrain, etc.) ; 

o Réduire l’urbanisation en zones d’aléas et dans les secteurs exposés aux risques technologiques ; 

o Réglementer spécifiquement l’implantation et l’évolution du bâti afin de tenir compte des risques 
(notamment inondation et mouvement de terrain) et de réduire la vulnérabilité des constructions 
existantes. 
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3 UN PROJET COMMUNAL PRESENTE DANS LE PADD 

Le PADD est découpé en 2 axes, 5 sous-axes et 55 orientations générales : 

• Axe 1/ Engager une nouvelle dynamique pour l’avenir : assurer un équilibre entre 

développement urbain et durable 

• 1A/ Affirmer une stratégie de développement en fonction des capacités du territoire 

• 1B/ Consolider son rôle de commune attractive toute l’année 

• 1C/ S’impliquer dans la préservation de la naturalité du territoire, ses paysages et la lutte 

contre le réchauffement climatique  

• Axe 2/ Recomposer l’environnement urbain pour améliorer en qualité de vie 

• 2A/ Renouer avec la ville-port 

• 2B/ Améliorer le fonctionnement urbain pour créer de bonnes conditions d’accueil et bien 

vivre à Bandol 

 
Le projet urbain a pour objectif de renforcer le positionnement de Bandol, moteur économique dans 
le territoire de la CASSB, mais en rééquilibrant la dynamique par la revalorisation du centre-ville, 
notamment par une politique de requalification de l’existant, de densification et de développement 
de proximité.  

Le projet environnemental et paysager a pour objectif la valorisation des paysages et des espaces 
naturels : le PADD inscrit la préservation des réservoirs de biodiversité, des cours d’eau et milieux 
humides associés, des espaces littoraux, etc. La valorisation de la nature en ville, la protection des 
grands ensembles paysagers et agricoles et la production et valorisation énergétique la réhabilitation 
des réseaux hydrauliques, constituent également des orientations du PADD.  

Par ailleurs, recomposer l’environnement urbain pour améliorer en qualité de vie, deuxième axe du 
PADD, permettra de réduire la pression exercée par le passé sur les milieux périphériques, notamment 
au travers de l’amélioration du fonctionnement urbain et la volonté de réaffirmer la ville-port comme 
centralité. 

Le projet insiste également sur l’anticipation et la prise en compte des risques naturels et 
technologiques relativement prégnants sur la commune. Il est également affiché d’« assurer la 
pérennité de la ressource en eau » et d’ « assurer le renouvellement, la qualité et la disponibilité de la 
ressource en eau ». 

Par ailleurs, le PADD acte une croissance démographique de 1,6% par an sur la période 2013-2019 ; 
ainsi il prévoit sur 10 ans la création d’environ 700 logements. Il inscrit l’objectif de modération de la 
consommation d’espace à environ -80 % par rapport à la période de référence 2010-2019. 
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4 DES INCIDENCES GLOBALEMENT POSITIVES 

 UNE PLUS-VALUE ENVIRONNEMENTALE GLOBALE DU PADD 

L’analyse des incidences s’est attachée à préciser les effets attendus du PLU sur l’ensemble des enjeux 
identifiés dans l’EIE. Globalement, le PADD apporte une plus-value environnementale positive sur le 
territoire communal comme le montre le graphique ci-dessous, synthétisant la plus-value apportée 
par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable aux enjeux thématiques. 

 
 

Les grands effets du Projet d’Aménagement et de Développement Durables porté par le PLU sont donc 
principalement : 

• Une plus-value environnementale importante pour les enjeux concernant les paysages et le 
patrimoine identitaires de la commune, l’énergie/climat/GES et le maintien des milieux naturels 
et de la fonctionnalité écologique du territoire. 

• Une plus-value notable pour les enjeux sur les risques naturels et technologiques, les nuisances, 
et l’eau 

• Une plus-value environnementale moins conséquente voire une légère moins-value pour les 
autres enjeux (notamment pour les déchets, sites et sols pollués et les ressources minérales). Ce 
constat est cependant à modérer au regard des plus-values environnementales importantes 
apportées par le PADD à l’ensemble des autres enjeux. 

Les orientations prévues dans l’axe 2 « Recomposer l’environnement urbain pour améliorer en qualité 
de vie » et le sous-axe 1B « Consolider son rôle de commune attractive toute l’année » portent a priori 
les incidences négatives les plus fortes du projet de développement de la commune. En effet, ce 
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développement engendrera une consommation d’espace (même si elle sera réduite par rapport à la 
période de référence), parfois en extension — donc susceptible de consommer des milieux agricoles 
ou naturels — et dans tous les cas une consommation de ressources minérales en découlera. 
L’augmentation de population prévue aura en outre un impact sur la ressource en eau et les 
consommations d’énergie, les émissions de GES et polluants liés au résidentiel ou au transport 
notamment. 

Toutefois cet impact négatif doit être pondéré au regard d’autres plus-values portées par ailleurs par 
ce projet de développement : 

• Une réduction de 80% de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers est prévue 
par rapport à la période de référence et privilégie la densification et le renouvellement urbain ; 

• Une densité moyenne minimum : 20 logements/ha en moyenne en densification et 40 
logements/ha en moyenne en renouvellement urbain en tenant compte des caractéristiques des 
sites. 

 UNE AMÉLIORATION DE LA PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE RÈGLEMENT 

Globalement, le passage du PLU en vigueur au PLU 2023 représente une plus-value environnementale 
puisqu’il en résulte une augmentation des espaces à vocations agricoles et naturels d’environ 40 
hectares, réduisant ainsi d’autant les surfaces artificialisables ; toutes les zones à urbaniser (AU) 
changent de vocation.  On passe d’une part « artificialisable » (zone U et AU) du territoire de 487 
hectares dans le PLU en vigueur à 447 hectares dans le PLU 2023. L’évolution a permis ainsi de réduire 
cette part de 8 %. 

Le tableau ci-après présente l’évolution du zonage entre le PLU en vigueur et le projet de révision du 
PLU : le zonage de la révision permet un reclassement très important de zones U et AU en zone 
naturelle ou agricole (reconquête d’environ 40 ha de zones naturelles et 8 ha de zones agricoles) alors 
que les zones agricoles ou naturelles devenant à vocation urbaine ne représentent que 2,3 ha. 

 

  
Zonage pour arrêt 

  
A AU N U 

Zonage en 
vigueur 

A 
 

- 1,09 - 

AU 4,04 
 

27,02 1,67 

N 3,74 - 
 

2,29 

U 0,09 - 11,43 
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 ANALYSE DES SECTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE IMPACTES PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PLU 

Le PLU, à travers son règlement, permet des aménagements potentiels sur des secteurs non 
artificialisés. Ces secteurs susceptibles d’être impactés (SSEI) significativement et négativement par le 
PLU, qui offre la possibilité de détruire des milieux agricoles et naturels en les artificialisant 
comprennent également les emplacements réservés (ER), toutes occupations du sol confondues, qui 
peuvent faire l’objet de projets impactant significativement leur environnement. 

Dans le cadre du PLU de Bandol, les secteurs susceptibles d’être impactés a regroupent l’ensemble des 
zones U non bâties du projet du PLU et les emplacements réservés.  

Malgré leur classement en zones artificialisables immédiatement (U), en emplacements réservés (ER), 
l’ensemble de ces SSEI « bruts » ne sont pas forcément artificialisables lors de la mise en œuvre du 
PLU. En effet, le règlement du PLU présente de nombreux outils de protection qui rendent 
inconstructibles certaines parties du territoire. 
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Ainsi, 250 ha d’espaces boisés classés 
sont identifiés, 41 hectares de 
boisements sont identifiés au titre du 
L151-23 et 14 hectares d’alignements 
d’arbres ou d’arbres isolés. Aussi, le 
règlement recense quatre éléments de 
patrimoine bâti ponctuels, quatre 
arbres remarquables et des secteurs 
patrimoniaux couvrant 60 ha qui font 
l’objet d’une attention particulière. 

En soustrayant l’ensemble des secteurs 
protégés, on identifie ainsi les SSEI 
« résiduels », bel et bien artificialisables 
sans bénéficier d’aucun autre type de 
protection en contrepartie éventuelle : 
il s’agit donc des « véritables » SSEI. 

Les secteurs susceptibles d’être 
impactés « résiduels » représentent un 
total d’environ 24,9 hectares, soit 2 % 
du territoire (représentés sur la carte ci-
contre) 

 

 

 

 

 

 

 

Ces secteurs présentent des sensibilités environnementales distinctes. Chacun de ces secteurs a été 
croisé avec l’ensemble des enjeux environnementaux du territoire. Ce croisement permet une 
identification des secteurs sensibles, associée à une analyse statistique qui permet d’identifier les 
incidences potentielles attendues à la suite de la mise en œuvre du PLU sur ces secteurs.  

La consommation d’espace ayant été réduite de façon très importante (retrait de 42 ha de zones AU), 
la consommation d’espace agricole et naturelle ne fait pas l’objet de mesures ERC.  

Concernant les paysages et le patrimoine, Les SSEI concernés sont marginaux (emplacements réservés 
routiers sur les sites classés et inscrits) et plus conséquents au niveau des monuments historiques avec 
une superficie de 3,4 ha. 

Concernant la biodiversité, la commune de Bandol est finalement concernée par peu de périmètres 
d’inventaires, de gestion ou de protection des milieux naturels. Seule la partie Ouest de la commune, 
au niveau du Roustagnon, présente une ZNIEFF de type 1 conséquente. Pour le reste, ce sont des 
espaces de faible superficie situés en zone littorale. Finalement, à part un emplacement réservé qui a 
fonction à élargir une piste forestière pour des enjeux liés à la défense contre les incendies qui touche 
la ZNIEFF 2 des Collines et Littoral de Saint-Cyr et de Bandol, aucun autre espace naturel concerné par 
un périmètre de protection, d’inventaire ou de gestion n’est concerné. 
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À propos des risques et des nuisances, les SSEI du territoire de Bandol sont concernés de façon 
importante par le risque retrait gonflement des argiles : 17 ha aléa moyen et 5 ha aléa fort.  

Dans le même temps, certains SSEI sont également concernés par des aléas inondation liés au PPRI en 
vigueur. Le règlement de ce document cadre les constructions et s’impose au règlement du PLU. 

Seuls 2000 m² de zone Ueq sont concernés par une prescription interdisant les nouvelles constructions. 

 

En conclusion, les principaux enjeux du territoire ont été particulièrement bien pris en compte dans le 
projet de PLU. Aucune superposition d’enjeux environnementaux avec des espaces structurants du 
PLU n’apparaissent. Les rares atteintes potentielles ne concernent qu’une infime partie du territoire, 
et les secteurs ouverts à l’urbanisation se situent généralement au sein ou en continuité de l’enveloppe 
urbaine. 

 ANALYSE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Le PLU prévoit 8 orientations d’aménagement et de programmation, qui ont été construites pour 
identifier au mieux les enjeux environnementaux de la commune. 

Ces OAP ont ainsi été croisées avec différents critères environnementaux grâce à une analyse 
géomatique (analyse d’informations géolocalisées traitées par ordinateur) et un travail de prospection 
terrain réalisé par un expert naturaliste. Ce cadrage amont offre ainsi une aide à la décision et permet 
de réaliser une analyse précise des incidences de ces OAP sur l’environnement. 

Cette démarche a permis de caractériser précisément les types d’habitats naturels et les sensibilités 
écologiques de chaque OAP proposée. Elles ont permis notamment d’intégrer des mesures 
d’évitement et de réduction dans le projet. Les OAP intègrent donc les enjeux environnementaux 
propres aux secteurs d’implantation choisis. 

 

 

Mesures d’évitement et de réduction associées aux OAP 
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À la suite des prospections de terrain, des mesures d’évitement et de réduction ont été proposées 
dans le but de préciser le pré-cadrage environnemental et de corriger les secteurs à sensibilité 
environnementale forte n’ayant pu être identifiés de manière cartographique au préalable.  

Ces mesures ont été proposées, lorsqu’il y avait lieu, dans le cadre de la réalisation des orientations 
d’aménagement et de programmation du PLU de Bandol (cf. schéma récapitulatif de la méthodologie 
globale des OAP ci-dessus). 

Pour rappel, une mesure d’évitement correspond à une : « mesure qui modifie un projet ou une action 
d’un document de planification afin de supprimer un impact négatif identifié que ce projet ou cette 
action engendrerait ». 

Au contraire, une mesure de réduction correspond à une : « Mesure définie après l’évitement et visant 
à réduire les impacts négatifs permanents ou temporaires d’un projet sur l’environnement, en phase 
chantier ou en phase exploitation. » (Source : Lignes directrices – MEDDE 2013).  

 

Pour rappel, la commune de Bandol comprend 8 OAP. 

Dénomination de l’OAP Type 

OAP  1 Gare Mixte 

OAP 2 Pierreplane Mixte 

OAP 3 Vallongue Habitat 

OAP 4 Garduère – Les Mattes Economie 

OAP 5 8 mai 1945 (La Poste) Mixte 

OAP 6 Front de mer Amélioration du cadre de vie, attractivité touristique 

OAP 7 Boileau Habitat 

OAP 8 Bd de Marseille Services, santé 
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La majorité de ces OAP est localisée au sein de l’enveloppe urbaine et est en majorité construite. Il est 
essentiellement prévu du renouvellement urbain et de la densification. Les caractéristiques de ces OAP 
(nature, localisation) ont ainsi été mûrement réfléchies et justifiées aux regards de ces enjeux 
environnementaux et ne présentent donc pas, au terme de la démarche d’élaboration de ce PLU, 
d’incidences négatives importantes. 

 DES SITES NATURA 2000 PRÉSERVÉS 

Aucun site Natura 2000 ne concerne la commune de Bandol.  

Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à plus de 600 mètres des limites communales, à l’ouest 
de Bandol. Il correspond à la Zone Spéciale de Conservation (ZSC - Directive Habitats) de « La Pointe 
Fauconnière ». Ce site est bordé à l’ouest par la ZSC de la « Baie de La Ciotat ». Ce dernier est localisé 
à plus de 2900 mètres des limites communales.  

Nom site 
ZSC « La Pointe 
Fauconnière » 

ZSC « Baie de La 
Ciotat » 

Code FR9301609 FR9301998 

Directive Habitat Habitat 

Surface (ha) totale 766 ha 1 755 

Surface sur Bandol 
(pourcentage occupé 

sur la commune) 
0 ha (0%) 0 ha (0%) 

Distance entre le site 
Natura 2000 et la 

commune 
650 mètres 2 930 mètres 

Date arrêté création 16/02/2010 24/11/2015 

Structure porteuse, 
opérateur ou structure 

animatrice 

Commune de Saint-Cyr-
sur-Mer 

Commune de La 
Ciotat 
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En prenant en compte les prescriptions proposées au sein de l’évaluation environnementale, le 
projet de PLU de Bandol n’entrainera pas d’incidences significatives susceptibles de remettre en 
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cause l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, voire prioritaire, 
ayant entrainé la désignation des sites Natura 2000 présents à proximité de la commune de Bandol. 

5 UN DISPOSITIF DE SUIVI 

Enfin, le PLU présente plusieurs indicateurs de suivi, qui permettront le suivi de sa mise en 
œuvre, la détection d’incidences négatives éventuellement non attendues afin de les corriger, 
ainsi qu’un suivi de l’état du territoire en vue de sa prochaine révision. 

 LES DIFFÉRENTS TYPES D’INDICATEURS DE SUIVI 

Un indicateur quantifie et agrège des données pouvant être mesurées et surveillées pour suivre 
l’évolution environnementale du territoire. Plusieurs méthodes de classification des indicateurs 
existent, notamment celles établies par l’Organisation de Coopération et de Développement 
Economiques (OCDE) qui fait référence. De son côté, le MEDAD propose aussi de suivre des indicateurs 
d’état, de pression et de réponse : 

• Les indicateurs d’état : En termes d'environnement, ils décrivent l’état de l’environnement du 

point de vue de la qualité du milieu ambiant, des émissions et des déchets produits. Exemple 

: taux de polluant dans les eaux superficielles, indicateurs de qualité du sol, etc. ; 

• Les indicateurs de pression : Ils décrivent les pressions naturelles ou anthropiques qui 

s’exercent sur le milieu. Exemple : évolution démographique, captage d’eau, déforestation, 

etc. ; 

• Les indicateurs de réponse : Ils décrivent les politiques mises en œuvre pour limiter les impacts 

négatifs. Exemple : développement de transports en commun, réhabilitation du réseau d’eaux 

usées, etc. 

Les indicateurs dans le tableau présenté en pages suivantes appartiennent à ces 3 catégories 
élémentaires d’indicateurs. 

  PROPOSITION D’INDICATEURS 

Le tableau ci-après liste pour les différentes thématiques environnementales étudiées, une première 
série d’indicateurs identifiés comme étant intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du 
territoire communal. Ils permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration 
ou de dégradation de l’environnement de la commune, sous l’effet notamment de l’aménagement 
urbain. 

Il est proposé que ces indicateurs soient mis à jour selon une périodicité annuelle. Avant la mise en 
place effective d’un tel tableau de bord, il sera important de valider le choix des indicateurs finalement 
les plus pertinents à suivre, en fonction de leur utilité et de leur disponibilité. Il est d’autre part 
important de nommer une personne spécifiquement chargée de cette tâche de façon à disposer 
effectivement de ces données de suivi pour la mise en évidence d’éventuels impacts 
environnementaux et utiles aux futurs travaux d’évaluation du PLU. 

 

Thématique Indicateurs Source 
Fréquence 

de suivi 
État à t=0 

Paysages et 

patrimoine 

Nombre d'éléments bâtis du paysage inscrits à 

l'article L151-19 du code de l'urbanisme 
Commune Annuelle 14 ha en 2023 
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Part des projets intégrant des obligations de 

qualité paysagère et de traitement des franges 

urbaines 

Commune Annuelle  

Biodiversité 

et milieux 

naturels 

Superficie d’éléments (EBC, L 151 -23) protégés 

dans le PLU 
INPN 5 ans 291 ha en 2023 

Nombre et surface de projets d’aménagement 

dans des espaces naturels 
Commune Annuelle  

Eau 

Volume d’eau potable consommée annuellement 

sur la commune 

Commune, 

CASSB, 

Délégataire, 

BNPE 

Annuelle 
En 2020, environ 

1,26 million de m3 

État quantitatif et qualitatif des masses d’eau 
Agence de 

l’eau 

Lors de la 

révision 

du SDAGE 

Cf État initial de 

l’environnement du 

PLU 

Rendement du réseau d’alimentation en eau 

potable 

Commune, 

CASSB, 

Délégataire 

Annuelle 83.7% en 2020 

Taux de conformité pour la qualité de l'eau 

distribuée 

Commune, 

CASSB, 

Délégataire 

Annuelle 100% en 2020 

Climat air, 

énergie 

Quantité de gaz à effet de serre émise en un an 

sur la commune 

Atmo PACA, 

AIR PACA 

ORECA 

Tous les 5 

ans 

En 2018, 26175 

tonnes équivalent 

CO2 

Part relative de projets intégrant des obligations 

de qualité énergétique des bâtiments 
Commune Annuelle  

Nombre de projets d’énergies renouvelables sur 

le territoire communal 
Commune Annuelle  

Puissance potentielle théorique de production 

par énergie renouvelable sur la commune 
Commune Annuelle  

Nombre de jours présentant une mauvaise 

qualité de l’air 

Atmo PACA 

(CIGALE) 
5 ans  

Espace Évolution de l'occupation du sol 
IGN / CRIGE 

PACA 
3 ans 

Entre 2006 et 2018 : 

+1% de territoires 

artificialisés ; -1% de 

forêts et milieux 

semi-naturels 

Nuisances 
Nombre de logements exposés aux nuisances 

sonores 
Commune Annuelle  

Risques 

Nombre de logements exposés à un risque 
Commune, 

DDT, DREAL 
Annuelle  

Nombre de logements exposés à l'aléa incendie 
Commune, 

DDT, DREAL 
Annuelle  

 




